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I - Décisions tacites :   112 accusés de réception de dossier complet

08240045 GAEC D'HOCMONT

08240055 AMOUR HELENE

08240070 GAEC DE LA CROIX DE FER

08240088 SCEA SOCIETE AGRICOLE 
GOSSET

08240095 GAEC DE MONTE EN ROYE

08240097 EARL LE TRUCHON

08240099 ROSOY VÉRONIQUE

08240103 BESANÇON ROMAN

08240104 DAUCHY FRÉDÉRIC

08240107 EARL DE LA VALLEE DES BOIS

08240110 EARL LUCAS

08240111 SCEA DE LA BRIQUETTE

08240117 EARL FERME DES FONTENELLES

08240132 EARL EVRARD ROLLAND

10240098 PION PASCALE

10240127 ROBERT LUCIE

10240143 MASSIN VICTOR

10240147 GAULLET JEANNE

10240148 GAULLET JEAN-BAPTISTE

10240151 EARL DE LA NACELLE

10240152 EARL HUART PATRICE

10240153 GAEC DES GREVES

10240154 EARL DE LA CHARRERE

10240155 PHELIZOT VALENTIN

10240156 GAEC DE MAUREPAIRE

10240157 EARL DU RONSELET

10240158 EARL DE LA BLOSSIERE

10240159 BERGERAT PIERRE

10240160 SCEA CHEVALET

10240161 GAEC PRESTAT PÈRE ET FILS

10240162 ROGER MALLET RUBEN

10240163 ROGER MALLET EUDES PIERRE

10240164 BOUDARD DELPHINE

10240165 DEROUINEAU ANNE-LISE

10240166 SCEA BROUILLET

10240167 HUBSCHWERLIN JULIEN

10240168 SCEA DES MIGNONS

10240170 MARTINET GUILLAUME PAUL 
MARCEL

10240173 SCOHY CLÉMENCE

10240174 EARL DU HAUT MERET

10240175-001 BARDIAU MÉLISSA

10240176 BARDIAU JÉRÉMY

51240163 SCEV VALTON ET FILLES

51240207 SCEA CHAMPAGNE TOUBANCE

51240209 QUILLIOU SEBASTIEN

51240211 PONSIN MATTHIEU

51240213 CHAMPAGNE ARGONNE

51240214 LOURDEAUX JULES

51240216 GERIN SOPHIE

51240217 SCEA HERBILLON

51240220 GUILBOT GUILLAUME

51240221 EARL GUILBOT

51240222 EARL LE POIRIER LE PRÊTRE

51240223 SCEA DU CLOS

51240224 COLMART-PENET Thomas

51240225 SCEA DE CLAIREFONTAINE

51240228 EARL DES SIGNOLETS

51240230 EARL COLLARD ET FILS

51240231 SCEA PANNET ALAIN

51240232 PERNES Dominique

51240237 SCEA DES MARRONNIERS

51240238 YANN ALEXANDRE

51240240 EARL PERARDEL-GILLET

51240241 FERME DE LA MALASSISE

51240242 COLMART-PENET THOMAS

51240243 DE LA PETITE FERME

51240248 EARL SUGOT NOEL

51240251 SCEA DE OUASSON

51240252 GEORGETON THOMAS

51240254 PRIOLET GAETAN

51240255 PATURE ORANE

51240263 RONDEAU NICOLAS
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51240266 PERARD VIRGILE

51240270 LAMBLOT GREGORY

51240271 LE MOULINET

51240274 VOET BERTRAND

52240045 EARL BLANCHARD

52240047 SCEA DE LA CANNELLE

52240052 EI GRUOT FABIEN

52240053 GAEC DE LA COTE PRE

52240055 GAEC DU CHAMPIS

52240057 RICHARD CHRISTIAN

54240043 SCEA DE COURBE ROI

54240065 EARL DU GRAND COURONNE

54240066 MERCIER MARC

54240069 CONTIGNON NELLY

54240073 VENIER ALEXIS

55240050 EARL DU THUILOT

55240061 EARL MARJOLLET

55240062 EARL MARJOLLET

55240063 MARJOLLET REGIS

55240083 EARL DE L’ÉTANG BLEU

55240087 HAUSSARD CHRISTIAN

55240092 THIERY VALENTIN

55240113 NIVELET GILLES

55240124 EARL DU GRAND BREUIL

57240052 GAEC GROSCLAUDE

57240053 GAEC DE LA SEMEUSE

57240055 GAEC DES PRESLES

57240056 MESSIN ANTONE

57240059 GAEC DE L’HERMES

57240060 SAS LES JARDINS DU VAL DE 

MOSELLE

57240062 PERNET HUGO

57240063 EARL PERNET

57240064 HAEN CHRISTOPHE

67240034 KEITH TANIA

67240037 SCHOENFELDER REGIS

67240040 KLING SOPHIE

67240041 DOSSMANN FRÉDÉRIC

67240046 FLEICK VERONIQUE

67240052 SCHEURER CEDRIC
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Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202311119992-002
         n°dossier :   51240163

Le Préfet

à

SCEV Valton et filles
4 rue Victor Hugo

51480 VAUCIENNES

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  dans  Logics  le  28  novembre  2023,  une  demande  d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche
maritime – articles L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 2.7827 ha  à BOURSAULT
(51480),  CERNAY-LES-REIMS (51420),  FESTIGNY (51700),  VAUCIENNES (51480),  actuellement
mises  en  valeur  par  l’Indivision  Luc  et  Corinne  VALTON,  Madame  VALTON  Corinne. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro :
51240163  – logics n° 044202311119992-002, il est réputé complet à la date du 27 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 27 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : Valton et filles demeurant à VAUCIENNES (51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  2.7827 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51480 BOURSAULT 000 AH 23 0.0263

000 AH 24 0.0587

51480 VAUCIENNES 

000 0A 674 0.0320

000 0A 701 0.0280

000 0A 703 0.0175

000 0A 704 0.0170

000 0A 705 0.0490

000 0A 706 0.0410

000 0A 821 0.0200

000 0A 822 0.0200

000 0A 831 0.0225

000 0A 832 0.0543

000 0A 833 0.0010

000 0A 837 (P) 0.0115

000 0A 838 (P) 0.0115

000 0A 1115 0.0377

000 0A 1146 0.0209

000 0A 1273 0.0112

000 0A 1278 0.0222

000 0A 1280 0.0078

000 0A 1281 0.0082

000 0A 1282 0.0373

000 0B 134 0.0450

000 0B 136 0.0725

000 0B 213 0.0165

000 0B 871 0.0050

000 0B 872 0.0040

000 0B 978 0.0475

000 0B 979 0.0230

000 0B 981 0.0445

000 0B 1178 0.0063

000 0B 1179 0.0035

000 0B 1180 0.0285

000 0B 1189 0.0174

000 0C 762 0.0350

000 0A 683 0.0260

000 0A 676 (K) 0.0030



000 0A 676 (P) 0.0469

000 0A 675 0.0200

000 0A 1283 0.0197

000 0A 1284 0.0336

000 0B 270 0.0380

000 0B 271 0.0390

000 0B 272 0.0135

000 0B 273 0.0180

000 0B 865 0.0310

000 0B 867 0.0155

000 0B 868 0.0500

000 0B 869 0.0190

000 0B 870 0.0090

000 0B 1192 0.0017

000 0B 1389 0.0365

000 0B 1256 0.0315

000 0B 1241 0.0124

000 0B 1239 0.0206

000 0B 1226 0.0433

000 0B 1224 0.0001

000 0B 1222 0.0036

000 0B 1194 0.0489

000 0A 687 0.0485

000 0A 688 0.0375

000 0C 426 0.0265

000 0C 417 0.1070

000 0C 395 0.2630

000 0C 763 0.0550

000 0C 757 0.0380

000 0B 541 0.0220

000 0A 685 0.0160

000 0A 708 0.0695

000 0A 707 0.0175

000 0A 1279 0.0173

000 0A 1285 0.0104

000 0B 1049 0.0395

000 0C 764 0.0340

000 0C 1060 0.0825

000 0C 1410 0.0176

000 0C 1412 0.0054

51420 CERNAY-LES-
REIMS 

000 ZD 319 0.1169



51700 FESTIGNY 

000 0B 546 (J) 0.0200

000 0B 546 (K) 0.0500

000 0B 548 0.0215

000 0B 547 0.1155

000 0B 549 0.0435

000 0B 2181 0.0230





























Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202404042752
         n°dossier :   51240217

Le Préfet

à

SCEA HERBILLON
45 avenue Jacques Simon

51470 SAINT-MEMMIE

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 21.3377 ha  à COURTISOLS (51460),
actuellement mises en valeur par l’EARL AGROESSOR et l’EARL COLIMAGRI. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240217  – logics n° 044202404042752, il est réputé  complet à la date du  14 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA HERBILLON demeurant à SAINT-MEMMIE
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  21.3377 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51460 COURTISOLS 000 ZS 4 12.8398

000 ZS 5 8.4979



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405043308-001
         n°dossier :   51240220

Le Préfet

à

Monsieur GUILBOT Guillaume
4 rue des templiers

51210 LE GAULT-SOIGNY

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  98.6504  ha  à  BERGÈRES-SOUS-
MONTMIRAIL  (51210),  BOISSY-LE-REPOS  (51210),  LE  GAULT-SOIGNY  (51210),  LE  THOULT-
TROSNAY (51210), VAUCHAMPS (51210), actuellement mises en valeur par Monsieur GUILBOT
Guillaume. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240220  – logics n° 044202405043308-001, il est réputé complet à la date du 14 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune du  demandeur  :  GUILBOT Guillaume demeurant  à  LE  GAULT-
SOIGNY (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  98.6504 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha

51210 VAUCHAMPS 000 0C 409 2.8460

51210 LE THOULT-
TROSNAY 

000 0D 39 0.2891

000 0D 38 4.8592

000 0D 33 0.3285

000 0D 32 4.9712

000 0B 324 1.9700

000 0B 221 10.9600

000 0B 205 14.1503

51210 LE GAULT-
SOIGNY 

000 0A 341 0.3620

000 ZW 21 3.7440

000 ZW 9 2.1370

000 ZW 4 2.7290

000 ZW 2 16.6290

000 ZT 7 0.4350

000 ZT 3 1.5820

000 ZM 11 10.2930

000 ZM 9 1.3830

000 ZL 13 4.3856

000 AO 1 0.3805

000 0A 342 0.1800

000 0A 339 1.9600

000 ZW 8 0.1440

51210 BOISSY-LE-
REPOS 

000 ZC 8 0.2880

51210 BERGÈRES-
SOUS-MONTMIRAIL 

000 ZD 10 0.9830

000 ZD 9 1.4550

000 ZD 4 1.5080

000 ZD 8 7.6980



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405143445
         n°dossier :   51240221

Le Préfet

à

EARL GUILBOT
16 rue de la foret

51210 LE GAULT-SOIGNY

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 71.0922 ha à BOISSY-LE-REPOS (51210),
LE GAULT-SOIGNY (51210),  LE THOULT-TROSNAY (51210),  actuellement  mises  en valeur  par
Guilbot Guillaume. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240221  – logics n° 044202405143445, il est réputé  complet à la date du  14 mai 2024.   Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du service économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL GUILBOT demeurant à LE GAULT-SOIGNY
(51)  a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  71.0922 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha

51210 LE THOULT-
TROSNAY 

000 0B 718 0.0077

000 0B 721 0.0353

000 0D 39 0.2891

000 0D 33 0.3285

000 0B 202 0.4080

000 0B 203 3.1297

000 0B 204 0.4630

000 0D 8 1.4950

000 0D 9 0.2700

000 0B 188 0.2860

000 0B 692 0.2716

000 0B 693 7.7187

000 0B 337 0.0729

000 0B 360 0.1030

000 0B 361 0.1090

000 0B 362 0.2802

000 0B 307 2.4964

000 0B 308 0.6400

000 0B 309 0.5830

000 0B 311 1.6873

000 0B 312 0.6355

000 0B 477 0.3781

000 0B 842 3.9799

000 0B 461 1.2420

000 0B 719 0.5096

000 0B 418 0.8830

000 0B 739 0.7942

000 0B 846 0.1109

000 0B 318 0.2750

000 0B 319 3.3596

000 0D 40 3.7950

000 0D 154 0.3132

000 0D 155 0.2843

000 0D 156 1.0619

000 0D 157 1.6232

000 0D 163 2.4820



000 0D 67 1.3751

51210 LE GAULT-
SOIGNY 

000 ZM 4 3.8260

000 ZO 12 3.3500

000 ZX 1 0.9570

000 ZX 4 7.7210

000 0A 349 0.0645

000 0A 354 0.9875

000 0A 356 0.2700

000 0A 361 0.0045

000 0A 407 0.6994

000 0A 408 2.6544

51210 BOISSY-LE-
REPOS 

000 ZN 21 0.0750

000 ZB 3 1.3990

000 ZN 26 3.0900

000 ZE 12 2.2170



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403212483-001
         n°dossier :   51240222

Le Préfet

à

EARL Le poirier le prêtre
4 rue montante

51500 RILLY-LA-MONTAGNE

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 21 mars 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 7.6694 ha  à CHAMPFLEURY (51500),
LUDES  (51500),  MONTBRE  (51500),  actuellement  mises  en  valeur  par  Madame  BOUGY
Françoise. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240222  – logics n° 044202403212483-001, il est réputé complet à la date du 14 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

le chef du service économie ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL Le poirier le prêtre demeurant à RILLY-LA-
MONTAGNE (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  7.6694 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51500 MONTBRE 000 ZA 6 0.7540

51500 LUDES 
000 ZA 38 0.6490

000 0A 176 0.1477

000 0A 158 0.4827

51500 CHAMPFLEURY 000 0Z 577 5.6084

000 0Z 536 0.0276



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403222502
         n°dossier :   51240223

Le Préfet

à

SCEA DU CLOS
22 Rue du CBR

51150 VRAUX

Châlons en Champagne, le 3 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  139.0299  ha  à  AUBERIVE  (51600),
PROSNES (51400),  SAINT-HILAIRE-LE-GRAND (51600),  SEPT-SAULX (51400),  SUIPPES (51600),
actuellement mises en valeur par la SCEA BOUTEVILLAIN et la SCEA COLMART. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro :
51240223  – logics n° 044202403222502, il est réputé  complet à la date du  14 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

ag

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DU  CLOS  demeurant  à  VRAUX  (51)  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  139.0299 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51600 SAINT-HILAIRE-LE-
GRAND 

000 ZT 17 6.5660

000 ZT 13 5.8960

000 ZT 14 6.1550

000 ZT 15 5.7060

000 ZT 16 10.2160

000 YR 18 5.4690

000 ZS 3 10.1940

000 ZV 23 6.4130

000 YE 12 11.2590

000 ZH 185 3.6100

000 0X 642 0.1949

000 YP 7 9.0080

000 YR 17 2.4010

000 ZH 147 0.2980

000 ZH 149 0.8800

000 ZV 14 6.8900

51400 SEPT-SAULX 000 0A 35 4.2970

51400 PROSNES 000 0D 742 6.1460

51600 AUBERIVE 
000 ZW 12 4.7070

000 ZW 16 11.5610

000 ZW 17 0.0100

51609 SUIPPES 

000 ZK 10 8.4480

000 ZK 11 3.0250

000 ZB 13 5.2600

000 ZM 29 4.4200



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202401141101-001
         n°dossier :   51240224

Le Préfet
à

Monsieur COLMART-PENET Thomas
3 rue werlé

51360 VERZENAY

Châlons en Champagne, le 10 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  139.0299  ha  à  AUBERIVE  (51600),
PROSNES (51400),  SAINT-HILAIRE-LE-GRAND (51600),  SEPT-SAULX (51400),  SUIPPES (51600),
actuellement mises en valeur par la SCEA BOUTEVILLAIN et la SCEA COLMART. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro : 51240224  –
logics n° 044202401141101-001, il est réputé complet à la date du 14 mai 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  COLMART-PENET  Thomas  demeurant  à
VERZENAY(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  139.0299 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51609 SUIPPES 

000 ZK 11 3.0250

000 ZK 10 8.4480

000 ZM 29 4.4200

000 ZB 13 5.2600

51600 SAINT-HILAIRE-
LE-GRAND 

000 ZT 13 5.8960

000 ZT 16 10.2160

000 ZT 14 6.1550

000 ZV 23 6.4130

000 ZV 14 6.8900

000 ZT 17 6.5660

000 ZT 15 5.7060

000 ZS 3 10.1970

000 ZH 185 3.6100

000 ZH 149 0.8800

000 ZH 147 0.2980

000 YR 18 5.4660

000 YR 17 2.4010

000 YP 7 9.0080

000 YE 12 11.2590

000 0X 642 0.1949

51600 AUBERIVE 000 ZW 16 11.5610

000 ZW 12 4.7070

000 ZW 17 0.0100

51400 SEPT-SAULX 000 0A 35 4.2970

51400 PROSNES 000 0D 742 6.1460



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405063326
         n°dossier :   51240225

Le Préfet
à

SCEA DE CLAIREFONTAINE
1 bis rue du 11  novembre

51150 CONDE-SUR-MARNE

Châlons en Champagne, le 10 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 15 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 62.8948 ha à BILLY-LE-GRAND (51400),
TOURS-SUR-MARNE (51150), VAUDEMANGE (51380), actuellement mises en valeur par Madame
OUDEA Pierrette. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240225  – logics n° 044202405063326, il est réputé  complet à la date du  15 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 15 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DE  CLAIREFONTAINE  demeurant  à
CONDE-SUR-MARNE (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  62.8948 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51400 BILLY-LE-
GRAND 

000 ZV 51 0.6708

000 ZV 52 11.7846

000 ZV 53 1.5521

000 ZR 31 0.4539

000 ZT 13 5.7115

000 ZT 14 1.7648

000 ZV 35 2.7053

000 ZV 36 0.9235

000 ZV 37 2.3484

000 ZW 19 2.6197

000 ZP 2 8.9422

000 ZV 98 0.2000

000 ZV 99 0.1039

000 ZV 17 0.4742

000 ZV 10 1.8603

000 ZV 11 5.1965

000 ZV 54 1.0569

000 ZV 55 0.6772

000 ZV 56 0.2980

51150 TOURS-SUR-
MARNE 

000 ZX 47 1.4580

000 ZK 21 4.5384

000 ZR 29 1.4596

51380 VAUDEMANGE 000 YB 19 4.6277

000 YB 20 1.4673



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202404082831
         n°dossier :   51240228

Le Préfet
à

EARL DES SIGNOLETS
19 rue des monts de Champagne

51360 PRUNAY

Châlons en Champagne, le 17 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé dans Logics le 15 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  73.7185 ha  à  BACONNES (51400),
MOURMELON-LE-PETIT (51400),  actuellement mises en valeur par Monsieur  DELPORTE Jean
Pierre. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240228  – logics n° 044202404082831, il est réputé  complet à la date du  15 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 15 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DES SIGNOLETS demeurant à PRUNAY (51)
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  73.7185 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51400 MOURMELON-
LE-PETIT 

000 ZK 7 5.5075

000 ZD 30 1.0640

000 ZB 19 3.5960

000 ZB 22 6.0580

000 ZB 25 1.5250

51400 BACONNES 

000 ZK 24 7.3360

000 ZK 6 3.5560

000 ZK 7 3.6660

000 ZK 8 7.4660

000 0C 496 0.2700

000 0C 497 0.4125

000 0C 471 4.4560

000 0C 432 2.2040

000 0C 472 3.8300

000 0C 473 0.9750

000 0C 498 4.5730

000 0C 310 4.2165

000 0C 311 0.5440

000 0C 312 1.5775

000 ZK 9 2.9980

000 0C 302 7.8875



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405163507
         n°dossier :   51240230

Le Préfet
à

EARL COLLARD ET FILS
120 rue saint martin

51460 COURTISOLS

Châlons en Champagne, le 17 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 16 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  18.2730  ha  à  L'EPINE  (51460),
actuellement mises en valeur par Monsieur  MONTEL Alain. Les références  cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240230  – logics n° 044202405163507, il est réputé  complet à la date du  16 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 16 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  COLLARD  ET  FILS  demeurant  à
COURTISOLS (51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  18.2730 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51460 L'EPINE 000 YH 11 8.5840

000 YH 10 9.6890



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405163502
         n°dossier :   51240231

Le Préfet
à

SCEA PANNET ALAIN
154 rue de cheppe

51460 COURTISOLS

Châlons en Champagne, le 17 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 16 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 26.6940 ha  à COURTISOLS (51460),
L'EPINE (51460),  actuellement  mises  en valeur  par  Monsieur  MONTEL Alain. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre  dossier  concerne  votre  agrandissement,  il  est  enregistré  sous  le  numéro :
51240231  – logics n° 044202405163502, il est réputé  complet à la date du  16 mai 2024.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 16 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA PANNET ALAIN demeurant à COURTISOLS
(51) a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  26.6940 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51460 L'EPINE 000 YA 17 15.3370

51460 COURTISOLS 

000 ZH 4 1.1990

000 ZH 5 1.0430

000 ZH 2 4.1400

000 ZH 3 1.2880

000 ZH 6 1.2230

000 ZH 7 2.4640



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Stéphanie MACQUART
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 03 26 70 81 44
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403152362-001
         n°dossier :   51240232

Le Préfet
à

Monsieur PERNES Dominique
10 rue des coutures

51100 REIMS

Châlons en Champagne, le 17 juin 2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 16 mai 2024, une demande d’autorisation d’exploiter
au titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime –
articles  L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2203  ha  à  SAUDOY  (51120),
actuellement  mises  en  valeur  par  Madame  FRICHET  LALLEMENT  Suzanne. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro : 51240232  –
logics n° 044202403152362-001, il est réputé complet à la date du 16 mai 2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 16 septembre 2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  PERNES Dominique demeurant à REIMS (51) a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2203 ha.

Commune Références cadastrales Surface en ha

51120 SAUDOY 

000 ZB 131 0.0410

000 ZB 118 0.0488

000 ZB 98 0.0504

000 AC 276 0.0801



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403132311-001
         n°dossier :   51240237

Le Préfet
à

SCEA DES MARRONNIERS
2 route de vienne la ville

51800 BERZIEUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/06/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 17/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 14.2778 ha à LA NEUVILLE-AU-PONT (51800),
VIENNE-LA-VILLE (51800),  actuellement mises en valeur par Mouton au Dudu. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240237
– logics n° 044202403132311-001, il est réputé complet à la date du 17/05/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 17/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DES  MARRONNIERS  demeurant  à
BERZIEUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  14.2778 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 VIENNE-LA-
VILLE 

000 C 182 0.0081

000 C 179 0.8469

000 C 177 0.4861

000 C 175 1.5405

000 0C 165 1.3649

000 0C 134 0.2608

000 0C 130 4.0812

000 0C 121 1.1430

51800 LA NEUVILLE-
AU-PONT 

000 ZE 99 1.7048

000 ZE 60 2.8415



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403222501
         n°dossier :   51240238

Le Préfet
à

YANN ALEXANDRE
3 RUE SAINT VINCENT

51390 COURMAS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/06/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 17/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.3836 ha  à JOUY-LES-REIMS (51390), VILLE-
DOMMANGE  (51390),  actuellement  mises  en  valeur  par  ALEXANDRE  YANN  MARCEL. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240238
– logics n° 044202403222501, il est réputé  complet à la date du  17/05/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 17/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  YANN ALEXANDRE demeurant à COURMAS a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.3836 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51390 JOUY-LES-REIMS 000 0A 619 0.0652

000 0B 254 0.1405

000 0A 440 0.0935

51390 VILLE-
DOMMANGE 

000 AI 148 0.0844



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405163500
         n°dossier :   51240240

Le Préfet
à

EARL PERARDEL-GILLET
82 ROUTE NATIONALE

51460 COURTISOLS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/06/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 17/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 21.1110 ha à L'EPINE (51460), actuellement mises
en valeur par MONTEL ALAIN. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240240
– logics n° 044202405163500, il est réputé  complet à la date du  17/05/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 17/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  PERARDEL-GILLET  demeurant  à
COURTISOLS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  21.1110 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51460 L'EPINE 000 YK 23 9.2160

000 YK 22 11.8950



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403012107-001
         n°dossier :   51240241

Le Préfet
à

FERME DE LA MALASSISE
FERME DE LA MALASSISE

51240 MOIVRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/06/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 21/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 13.9770 ha à DOMMARTIN-VARIMONT (51330),
NOIRLIEU  (51330),  actuellement  mises  en  valeur  par  Collignon  Jean-Michel. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240241
– logics n° 044202403012107-001, il est réputé complet à la date du 21/05/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : FERME DE LA MALASSISE demeurant à MOIVRE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  13.9770 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51330 NOIRLIEU 000 ZT 13 2.6600

000 ZT 12 7.3400

51330 DOMMARTIN-
VARIMONT 

000 YA 25 3.9770







Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405223604
         n°dossier :   51240243

Le Préfet
à

DE LA PETITE FERME
42 RUE DU CHATEAU

51270 CHAMPAUBERT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
08/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 22/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 17.0400 ha  à BAYE (51270),  CHAMPAUBERT
(51270),  actuellement mises en valeur par EARL FERME DE LA BOULANGERIE. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240243
– logics n° 044202405223604, il est réputé  complet à la date du  22/05/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 22/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  DE  LA  PETITE  FERME  demeurant  à
CHAMPAUBERT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  17.0400 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51270 BAYE 000 ZK 6 0.0540

000 ZC 11 12.3580

51270 CHAMPAUBERT 000 ZN 9 4.6280











































Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202403132323-001
         n°dossier :   51240274

Le Préfet
à

VOET BERTRAND
10 route de Dampierre

51460 HERPONT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
15/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/05/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 109.9665 ha à AUVE (51800), SAINT-MARD-SUR-
AUVE  (51800),  SOMME-BIONNE (51800),  VALMY  (51800),  actuellement  mises  en  valeur  par
CARRE CEDRIC. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre participation à une autre exploitation, il  est enregistré
sous le numéro 51240274 – logics n° 044202403132323-001, il est réputé complet à la date du
30/05/2024.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et
fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/09/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  VOET  BERTRAND  demeurant  à  HERPONT  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  109.9665 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51800 SAINT-MARD-SUR-
AUVE

000 ZL 1 21.9743

000 ZV 1 7.9171

51800 SOMME-BIONNE 000 ZI 13 4.5406

000 ZI 4 5.4594

000 ZI 14 18.5088

000 ZI 3 4.8146

51800 VALMY 000 ZA 97 0.7950

000 ZA 95 0.9824

000 ZA 96 0.7379

51800 AUVE 000 YS 10 4.4313

000 YO 24 33.2550

000 YO 22 0.6660

000 YO 30 0.7339

000 YO 23 0.8809

000 YO 21 0.7224

000 XH 4 3.5469







Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à
SCEA DE LA CANNELLE 
Combe au Berger 

52200 ST CIERGUES 
  

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le  6 juin 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240047

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 13/05/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 43,0899 ha sises à :

Perrancey Les Vieux Moulins : 

➢ (parcelles 0C 246, 0D 228, 0D 263 et 0D 268), propriété de M. MATHEY Bernard

➢ (parcelles 0C 81, 0C 139, 0C 140, 0C 430 et 0C 170), propriété de Mme DECHANET Gisèle

➢ (parcelles 0C 141 et 0C 189), propriété de Mme CEJCHAN Jocelyne

➢ (parcelle 0D 240), propriété de M. GALLIEN François

➢ (parcelles 0C 155, 0C 161 0C 169, 0C 224 et 0D 47), propriété de M. COUTURIER Philippe

➢ (parcelles 0C 281, 0C 283 et 0C 290), propriété de M. BOURDEAUX Guy

➢ (parcelles 0F 150, 0F 151), propriété de Mme PORTE BOIS Josette

➢ (parcelle 0C 291), propriété de M. GAHERY Jacky

➢ (parcelle 0C 278), propriété de Mme VERRY Jeanine

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
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St Ciergues :  

➢ (parcelle ZH 22), propriété de Mme CEJCHAN Jocelyne

Langres : 

➢ (parcelle AX 112), propriété de M. ROUSSEL Michel

➢ (parcelle 0F 126), propriété de M. PANARIOUX Joel

➢ (parcelles AW 73 et AW 74), propriété de Mme HUGUENOT Gisele

➢ (parcelle 0F 115), propriété de M. MIELLE Raymond

➢ (parcelle AX 113), propriété de M. MATHEY Hubert

➢ (parcelles 0F 140, 0F 142, 0F 143, 0F 144, 0F 150, 0F 151, 0F 191, AW 93, AX 115, AX 116 et  AX 126), 
propriété de M. MATHEY Marc

➢ (parcelles AY 186, AW 103, AW 104 et AW 105), propriété de M. CRANCE-DOLIGAULT Jean-Pierre

➢ (parcelle AX 114), propriété de M. BERGIRON Jacques

➢ (parcelles AX 70, 0F 149 et 0F 154), propriété de Mme PORTE BOIS Josette

➢ (parcelle AX 125), propriété de Mme VERRY Jeanine

L’opération prévue est une mise à disposition au bénéfice d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                          Pour le Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service économie Agricole par Intérim

François KLEIN

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EI GRUOT Fabien
    2 rue du grand Maye

    52210 LEFFONDS
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 24 mai 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240052

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 21/05/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,9950 ha sises à :

Villiers Sur Suize : 

➢ (parcelles ZD 24 et ZD 25), propriété de Mme et M. GRUOT Roseline et Eric

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE LA COTE PRE
   17 Chemin de la Cote Pré

    52140 DAMMARTIN SUR MEUSE 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 22 mai 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240053

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/05/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 1,5764 ha sises à :

Dammartin Sur Meuse  : 

➢ (parcelles ZI 11 et ZI 12), propriété de Mme et M. POISSE Caroline et Sébastien

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  GAEC DU CHAMPIS
  28 Bis rue des Tilleuls

   52360 CHANGEY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 30 mai 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240055

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 24/05/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,1402 ha sises à :

Changey  : 

➢ (parcelle ZH 55), propriété de M. DEVILLIERS Joël

➢ (parcelle ZH 50), propriété de M. DEVILLIERS Florian

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  M. Christian RICHARD
  14 B rue Robert Fotz

  21000 DIJON

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 4 juin 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240057

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 31/05/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 12,33 ha sises à :

Rochetaillée : 

➢ (parcelles YA 19 et ZX 11), propriété de l’ indivision RICHARD Ginette, Jacky, Christian et HENRY 
Maryline

➢ (parcelles ZV 23), propriété de M. RICHARD Christian 

Rouelles :

➢ (parcelles 0A 46, 0A 47, 0A 49, 0A 54, 0A 60, 0A 119 et 0A 122), propriété de l’ indivision  
RICHARD Ginette, Jacky, Christian et HENRY Maryline

L’opération prévue est une installation à titre individuel,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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